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Modification simplifiée n°3 du PLU d'Aubenas (07)

Non concerné

Non concerné

Max Tourvielhe - Président

Alexandre Livrieri - Chargé de mission PLUi (CDCBA)

04 75 35 78 80

a.livrieri@cdcba.fr

de la CC du bassin d'Aubenas
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SCOT de l'Ardèche Méridionale (en cours d'élaboration - arrêté)

PLU approuvé le 22/12/2011

Modification simplifiée n°3 du PLU : voir dossier joint

- Evaluation environnementale

12 253 habitants

1 459,78 ha

1 459,78 ha (modifications du règlement)

U : 679,87 ha (46,6%)

AU : 121,13 ha (8,3%)

A : 336,37 ha (23%)

N : 322,41 ha(22,1%)

Voir PADD joint en annexe (non modifié par la modification simplifiée n°3)

Adaptations légères des emplacements réservés, du zonage et du règlement, sans ouverture

à l'urbanisation nouvelle ni consommation d'espaces agricoles, naturels ou forestiers (se

reporter au chapitre I.1 du rapport de présentation de la MS n°3 joint)
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X

 X

X

 X

X

Non

La modification simplifiée n°3 couvre des objets transversaux et ne porte pas sur un

secteur spécifique (voir rapport de présentation joint).

X

Dossier soumis à l'avis de la CDPENAF (changements de destination

de 2 constructions d'origine agricole)

SDAGE Rhône Méditerranée 

 

SAGE Ardèche

Communauté de Communes du Bassin d'Aubenas 

(compétence PLUi) 

PNR Monts d'Ardèche ("ville porte") 

Pays de l'Ardèche Méridionale
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Croissance moyenne de 1,1%/an sur la période

2002 à 2017 (-0,5%/an entre 2007 et 2012)

Non modifié dans le cadre de la modification

simplifiée n°3

1 093 en 2017 (14,4%)

Non concerné par la modification simplifiée n°3

Pas d'ouverture à l'urbanisation nouvelle

/

Sans objet : pas de consommation d'espace supplémentaire dans le cadre de la modification

simplifiée n°3 du PLU

Commune de centralité urbaine (ville centre du SCOT)
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Sans objet

Sans objet

Sans objet

Pas d'ouverture à l'urbanisation dans le cadre de la modification

simplifiée n°3

Sans objet

Sans objet

X

Les changement de destinations de 2 bâtiments

se font dans les enveloppes bâties existantes

X

X
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De par ses objets la modification simplifiée n°3 du PLU n'a aucun

impact sur les continuités écologiques identifiées à l'échelle de la

commune.

De par ses objets la modification simplifiée n°3 du PLU n'a aucun impact sur les

continuités écologiques identifiées dans le SRCE

X
FR8201657 ZSC "Moyenne vallée de l'Ardèche et ses affluents,

pelouses du plateau des Gras" - De par ses objets la MS n°3 du

PLU n'a pas d'incidence sur cette zone Natura 2000

X PNR des Monts d'Ardèche

X

X

X

ZNIEFF de type 1 "Ripisylve et lit majeur de l'Ardèche"

ZNIEFF de type 2 "Ensemble fonctionnel formé par l'Ardèche et ses

affluents"
De par ses objets la MS n°3 du PLU n'a pas d'incidence sur ces

ZNIEFF

APB " Rivière Ardèche"

De par ses objets, la MS n°3 du PLU n'a pas d'incidence sur cet

APB.

X

X

Liste 1 : l'Ardèche de sa source à sa confluence avec le

Chassezac

De par ses objets, la modification simplifiée n°3 du PLU n'a pas

d'incidence sur la rivière Ardèche.X
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X

La modification simplifiée n°3 n'entraîne pas d'augmentation des

consommations en eau potable

X

La modification simplifiée n°3 n'entraîne pas d'augmentation des

effluents en eaux usées

X

Le PLU approuvé en 2011 intègre un schéma pluvial. De par ses objets la

modification simplifiée n°3 n'a pas d'impact sur cette thématique.

X

X

X

X

8 MH classés / inscrits

La modification simplifiée n°3 n'a pas d'impact sur ces monuments.

X

Captage Perbost (DUP du 5/11/1998) et captage Cheyron (DUP du

29/06/2007)

La modification simplifiée n°3 n'a pas d'incidence sur ces périmètres de

protection de captages.

X

X
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x

x

x
Réseau "Tout en Bus" de la Communauté de Communes

X

X
Suppression des références règlementaires au PPRI de

2005 désormais remplacé par le PPRI approuvé en 2020

X

X

X

X

X




